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É d i t o r i a l  d u  M a i r e
Madame, Monsieur,
Attendue et bienvenue, la période des vacances d’été va 
permettre à tous de profiter de moments de loisirs qui ont 
manqué les étés précédents.
- Avec la même présentation que l’an dernier, ce numéro 
consacre deux pages au budget communal voté en avril 
dernier.
Au-delà des dépenses programmées relatives aux projets 
structurants, tels que le pôle scolaire et l’église de Fontaine 
la Sorêt, les conséquences des hausses importantes des 
charges de fonctionnement dans le domaine des énergies, 
entre autres, auxquelles s’ajoutent le « tassement » 
progressif des dotations de l’État, les capacités financières 
de la commune peuvent être impactées dans les toutes 
prochaines années. Dans ce contexte, le Conseil Municipal 
a voté une augmentation des taxes foncières de 3 %. Cette 
augmentation maintient les taux communaux des taxes 
foncières sensiblement en dessous de la moyenne des 
communes de même importance.
- Le programme des manifestations sportives et de 
loisirs, organisées ces derniers mois, a tenu toutes ses 
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promesses et marqué le retour à la vie normale trop 
longtemps contrainte par les effets de la crise sanitaire. 
À tous les organisateurs ainsi qu’aux membres bénévoles 
nous adressons nos très sincères remerciements.

- Comme je l’avais annoncé le 18 mars lors du pot de 
l’amitié, notre souhait de manifester notre solidarité 
au peuple Ukrainien s’est réalisé le jeudi 7 juillet. C’est 
avec plaisir que nous avons accueilli une famille de trois 
personnes dont une enfant de 7 ans qui fréquentera 
le centre de loisirs pendant les vacances et l’école 
communale à la rentrée de septembre.

- Enfin, après de nombreux reports dans les 
plannings dus aux périodes de confinement, des aléas 
d’approvisionnement des matériaux, des manques de 
personnels dans certaines entreprises, etc… le pôle 
scolaire et le restaurant seront en service à la rentrée de 
septembre. L’inauguration aura lieu au début de l’automne.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Très cordialement. 
André ANTHIERENS



TOTAL CLÔTURE
FONCTIONNEMENT
Dépenses 1 787 651.34 € Recettes 3 898 503.57 € 2 110 852.23 €
INVESTISSEMENT
Dépenses 3 039 141.93 € Recettes 2 185 140.84 € - 854 001.09 €
EXCÉDENT DE CLÔTURE 1 131 163.85 €

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES
1-Charges à caractère général 1 126 760.08 € 1-Excédent de clôture 1 131 163.85 €
2-Charges de personnel 1 042 752.00 € 2-Produit de service 177 425.00 €
3-Virement à la section d’investissement 785 010.72 € 3-Impôts et taxes 1 319 211.32 €
4-Atténuations de produits 200 € 4-Dotations état 726 707.00 €
5-Opération d’ordre de transfert de compte 47 403.97 € 5-Autre produits gestion 59 000.00 €
Autre charge de gestion courante ;
- charges financières ;
- charges exceptionnelles

4411 380.40 €
10 505.07 €

300.00 €
TOTAL 3 413 507.17 € 3 413 507.17 €

INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES

1-Excédent investissement 2021 854 001.09 € 1- Virement de la section 
fonctionnement 785 010.72 €

2-Emprunts et dettes assimilé, taxes 138 754.28 € 2-Produits et cessions 10 000.00 €

3-Subventions d’équipement 77 988.85 € 3- Opération d’ordre 
transfert 47 403.97 €

4- Immobilisations incorporelles 
(frais d’étude) 15 000.00 € 4- Dotations, fonds 

divers, restes 1 645 039.38 €

5- Immobilisations corporelles 
(voirie, bâtiment) 754 315.38 € 5- Subventions 

d’investissement 1 780 971.00 €

6-Immobilisations en cours (construction) 2 498 965.47 € 6-Emprunts 45 600.00 €
7- Immobilisations 

en cours 25 000.00 €

TOTAL 4 339 025.07 € 4 339 025.07 €
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COMPTES 2021 - BUDGET 2022

Compte administratif 2021

Budget primitif 2022

Subventions aux associations 50 350.00 € : 45 900 € sont attribués aux associations 
communales sportives et culturelles, et 2 450 € aux 
associations régionales dans le domaine de la formation, 
la santé et le caritatif.

TAUX 2021 TAUX 2022
Taxe foncière sur les propriétés bâties 33,65 % 34,66 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 26,83 % 27,63 %

Taux de taxe locale pour l’année 2022

Augmentation de 3 %.

FONCTIONNEMENT

Dépenses

Recettes

INVESTISSEMENT

Dépenses

Recettes
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ACTION SOCIALE

Réunion du CCAS le 31-03-2022

Le conseil d’administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de Nassandres sur Risle est 
constitué de 16 membres : 8 membres élus et 
8 administrés, nommés par le Maire, 
particulièrement sensibles et disponibles au profit 
de l’action sociale. Il se réunit 3 fois par an sous la 
présidence du maire.

Il vote le budget et approuve le compte administratif 
à la fin de l’année budgétaire. Il est saisi des projets 
présentés par le président et propose des actions 
sociales à mener auprès de la population.

Sa composition : président : André ANTHIERENS.

Huit élus : Christelle AUGER (vice présidente) ; Alain 
LEBOURGEOIS ; Claude WEBER ; Marc BARON ; 
Françoise LEDUC ; Didier DECHAMPS ; Vanessa 
SIBOUT ; Chantal HELIN.

Huit administrés : Christelle COURAYE, Marina 
LEBOURGEOIS, François GOBRON, Johanna 
COHAN, Carole WATRIN, Véronique LEBUGLE-
CAREL, Françoise RIOU de KERPRIGENT, Nicole 
SAMSON.

Les missions des élus et des membres bénévoles 

du CCAS sont extrêmement diffuses, elles 
reposent avant tout sur le maintien du lien social 
et de la lutte contre l’isolement à partir desquels 
les besoins de la population nous parviennent et 
que les actions d’aide prennent tout leur sens. 
(le service de téléassistance (présence verte), le 
portage des repas, les aides ponctuelles, la cantine 
scolaire à un 1 €, …). 

Les repas des Aînés.

Réservé aux personnes de 65 ans et plus, le repas a 
lieu en deux fois au mois de novembre. Cette année, 
les personnes non inscrites, nées en 1957 et avant, 
doivent se faire connaître auprès de la mairie pour 
recevoir une invitation. Quel que soit l’âge d’un des 
membres d’un couple, marié ou en vie maritale, 
ces personnes sont désormais invitées au repas.

Le goûter de fin d’année.

Afin de favoriser les rencontres et de rompre avec 
l’isolement, le CCAS organise un goûter pour les 
personnes âgées de 73 ans et plus.

À cette occasion, des ballotins de chocolat sont 
offerts. Cette année, les personnes non inscrites, 
nées en 1949 et avant, doivent se faire recenser en 
mairie pour recevoir l’invitation.

Le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)

COMPTE ADMINISTRATIF 2021

DÉPENSES
Charges à caractère général : (présence verte, repas des ainés, goûter-chocolats, transport aînés) 17 742.83 €
Charges de personnel : (cotisations sociales des membres bénévoles) 209.00 €
Autres charges de gestion courante : (secours d’urgence, voyage scolaire, situation précaire, aides de soutien...) 1 807.00 €
Total 1 19 758.83 €
RECETTES
Report excédent 2020 22 767.29 €
Dotations et participations (subvention de la commune) 17 000.00 €
Total 2 39 767.29 €

SOIT UN EXCÉDENT DE (TOTAL 2 - TOTAL1) 20 008.46 €
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ACTION SOCIALE (suite)
BUDGET PRIMITIF 2022

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère général 23 778.46 € Excédent reporté 20 008.46 €
Charges de personnel et frais assimilés 230.00 € Dotations, subventions, participations 25 000.00 €
Autres charges de gestion courante 21 000.00 €
Total 45 008.46 € Total 45 008.46 €

INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES

0 € 0 €
Total 0 € Total 0 €

Avec le concours d’un organisme spécialisé dans la 
mise en place et l’accompagnement d’un dispositif 
de Télémédecine, un service d’actes de téléconsul-
tation, remboursés par la sécurité sociale, installé 

dans les locaux de l’EHPAD sera ouvert au public 
dans le courant du mois de septembre. Les infor-
mations sur l’organisation de ce service seront 
communiquées ultérieurement.

TÉLÉMÉDECINE

Le 1er juin, guidés par Claude WEBER, adjoint 
chargé du suivi des travaux, les élus ont visité les 
nouveaux locaux du groupe scolaire, du centre de 
loisirs et du Pôle Ado.

Le 18 juin, Madame la directrice et ses collègues 
enseignantes actuelles et nouvellement nommées 
ont accueilli les parents des enfants de Nassandres 
sur Risle qui feront leur rentrée 2022 à l’école 
primaire Yann Arthus Bertrand.

Au terme de 18 mois de 
travaux qui se sont dé-
roulés de façon remar-
quable, la rénovation 
du clocher de l’église 
de Fontaine le Sorêt est 
terminée.

D’un montant total de 
397 000 € HT, le finan-
cement des travaux et 
de la maitrise d’œuvre 
est assuré par l’État, 
par le biais de la Direc-
tion des Affaires Cultu-
relles, par le Départe-
ment dans le cadre du 
dispositif « mon village 
mon amour » et par la 
souscription de la Fon-
dation du Patrimoine. 
La part du financement 
communal s’élève à 
129 000 €.

Admiré par les visiteurs, l’édifice qui a retrouvé 
toute sa splendeur fait la fierté de la commune.

PROJETS ACHEVÉS

Le groupe scolaire 
L’église Saint Martin 
de Fontaine la Sorêt



- 5 -

Risle Cup du 7 et 8 mai
Après deux ans de pause 
due à la crise sanitaire, quel 
bonheur d’avoir retrouvé 
le week-end du 7 et 8 mai 
2022, sur la pelouse du stade 
Marcel Jacquin, 32 équipes de 
catégorie U11 dont 16 issues 
de clubs professionnels 
français et étrangers. Plus de 
300 enfants ont disputé 
le tournoi de football 
international de la 6e Risle 

Cup U11 devant quelques milliers de spectateurs ! 
En présence de M. Le maire André ANTHIERENS, 
M. le maire de Serquigny Frédéric DELAMARRE et 
M. Thierry AUMONT Directeur du magasin Leclerc 
de Menneval, la coupe a été remise au PSG vainqueur 
en finale contre l’OM. Merci aux nombreux bénévoles 
et organisateurs du club football de Serquigny-
Nassandres (FCSN) qui ont créé une excellente 
ambiance et généré un magnifique succès à 
l’échelle locale, inter-régionale voire nationale. 
L’image de la jeunesse et du sport en sort grandie ! 

Tournoi Norm’Hand du 19 juin

Le Norm’Hand Espoirs, co-organisé par l’AS Carsix 
et un organisme du développement du sport, qui 
s’est tenu au stade Marcel Jacquin a été un franc 
succès. Ce tournoi sur herbe a rassemblé 20 équipes 
de la catégorie U15 garçons, 250 jeunes et plus de 

500 spectateurs. La finale de cette première édition 
a été remportée par le club eurélien (Eure et Loir) de 
Châteauneuf-en-Thymerais contre Saint-Marcel/
Vernon, champion de Normandie. Le Norm’Hand 
Espoirs vous donne rendez-vous l’année prochaine 
pour une deuxième édition.

Pot de l’amitié du 18 mars
La cérémonie des vœux à la population prévue en 
janvier ayant été annulée, afin de se retrouver, la 
municipalité a invité les habitants à un « pot de 
l’amitié » le 18 mars dernier. 120 personnes ont 
écouté le discours de bienvenue de Monsieur André 
ANTHIERENS sur les années difficiles passées. 
Après avoir remercié le personnel présent, les 
associations, les élus pour leur dévouement et pour 
faire vivre la commune, les invités se sont retrouvés 
autour du verre de l’amitié offert par la mairie 
accompagné des amuses-bouches confectionnés 
par « La Boulange » et le « Relais de la Risle ». 
Durant ce pot, une tombola a été organisée par la 
mairie ; des bons d’achat dans les commerces de 
la commune ont été remis aux gagnants.

Exposition le 14 mai sur les auteurs 
nés en Normandie
Odette, Claire et Corinne animatrices de la 
bibliothèque pour tous, nous ont fait découvrir 

LE RETOUR DES MANIFESTATIONS

Sports

Enfin

et une vie quasi normale !

Culture et Loisirs
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notre patrimoine culturel au travers des auteurs 
nés en Normandie, avec les tableaux exposant leur 
biographie et leurs carrières d’écrivain. Parmi eux : 
Michel Bussi, Karine Lebert, Gustave Flaubert, 
Guy de Maupassant, et Maurice Leblanc ont été 
les précurseurs du thème de cette première 
exposition ; des mots mêlés, des mots fléchés, 
des mots croisés, des « quiz » et des devinettes 
ont été proposés concernant ces auteurs en cet 
après-midi récréatif. Des dizaines de personnes 
ont répondu avec enthousiasme, attablées comme 
des élèves assidus aux examens de connaissance… 
Les gagnants ont été récompensés par un livre. Le 
pot de l’amitié, offert par la bibliothèque a clôturé 
cette manifestation. On sort de cette exposition 
très réussie avec une envie d’en lire plus !

Sentiers Oxygène
La « Nassandraise » du 15 mai
L’association Sentiers Oxygène a organisé une 
randonnée pédestre pour tous, de 7 ou 10 km ; plus 

de 60 randonneurs assidus ou novices ont participé 
en empruntant les sentiers balisés dans la forêt de 
Nassandres. Cette occasion a permis de nouvelles 
inscriptions au sein du club.

Sortie à Brissac le 11 juin
61 marcheurs se sont rendus à Brissac en car 
pour une journée riche en découvertes sportives 
et gustatives. Le matin : des randonnées et visites 
autour de Brissac et du château ; puis après le 
pique-nique de midi, un parcours de 8 km dans les 
vignes avec des stands de dégustations. Un dîner 
gourmand dans un restaurant troglodytique avec 
des spécialités locales a clôturé cette belle journée 
d’escapade! 

Foire à tout à Perriers la Campagne le 15 mai
C’est sous un soleil radieux que des exposants 
ont répondu présents pour vendre des bibelots, 
vaisselle, vêtements, et autres trouvailles qui ont 
fait des heureux ! Les membres du comité des fêtes 
ont disposé de la restauration sur place. Près de 
40 kg de frites ont été consommés ! Quel bonheur 
de voir du monde !

Foire à tout et guinguette à Fontaine la Sorêt le 5 juin
Ce dimanche 5 juin une journée guinguette était 
organisé par le comité des fêtes de Fontaine la Sorêt 

LE RETOUR DES MANIFESTATIONS (suite)

« Une lecture amusante est aussi utile à la santé 
que l’exercice du corps » (Emmanuel Kant 1724-1804).
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aux étangs communaux, avec le concours de la 
municipalité, bien remplie et couronnée de succès : 
Foire à tout avec buvette et restauration ; le soir, la 
fanfare « les Z’Arts de l’Eure » a fait un récital d’une 
heure trente devant 150 personnes suivi d’un repas 
froid concocté par le chef Mathieu du « Relais de 
la Risle ». Une belle journée terminée par le feu 
d’artifice « Normandie Artifices » tiré depuis la 
presqu’île au-dessus de l’eau.

Le 2 juillet : La fête de 
Nassandres a renoué avec ses 
traditions : buvette saucisse-
frites, fanfare avec le groupe 
N’Ding percussion, défilé 
aux lampions, feu d’artifice, 
en collaboration avec le 
comité de fêtes de Perriers la 
Campagne pour le plus grand 
bonheur des habitants !

Les techniciens de la commune procèdent à des tontes raisonnées 
dans les espaces naturels pour préserver la biodiversité.
La forêt communale est gérée par la coopérative forestière 
« Alliance ».

Celle-ci assure la coupe, la ré-
colte du bois, le traitement des 
arbres, la taille ainsi que le 
renouvellement par des plan-
tations adaptées. Des pan-
neaux d’informations y sont 
implantés pour en expliquer 
la gestion. Diverses essences 
constituent la richesse de la 
forêt : mélèzes, grandis, épi-
céa, douglas, pins laricio, 
chênes, frênes et bouleaux...

EMPLACEMENT
PUB

LE RETOUR DES MANIFESTATIONS (suite)

ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITÉ

 
CONSEIL MUNICIPAL

Suivant l’ordonnance n°2021-1310 et du décret n°2021-1311 
en date du 7 octobre 2021, à compter du 1er juillet 2022, la 
diffusion du compte-rendu de la séance du conseil municipal 
est supprimée. Dans le délai d’une semaine, la liste des 
délibérations examinées par le Conseil Municipal est 
affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la 
commune ; le procès-verbal de la séance est publié dans la 
semaine qui suit son approbation lors de la séance suivante.
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04 /09 Repas champêtre à Perriers la Campagne 
(cochon grillé)

10/09 Forum des Associations (salle Pierre David)
 08/10 Soirée spectacle au Casino de Trouville 

(comité des fêtes de Perriers la Campagne)
 15/10 Loto (comité des fêtes de Perriers la campagne) 

Salle Pierre David

06 & 20/11 Repas des Aînés salle Pierre David

03 et 04/12 Marché de Noël salle Pierre David 
(comité des fêtes de Perriers la Campagne)

06/12 Goûter de fin d’année salle Pierre David

18/12 Arbre de Noël pour les enfants 
de Nassandres sur Risle, salle Pierre David

 
ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

 
AGENDA 2022

EMPLACEMENT
PUB

Vous connaissez des histoires anciennes avec ou sans photos sur votre commune déléguée ? N’hésitez 
pas à les envoyer à Sophie Philippot, à communication@nassandres-sur-risle.fr, ou à la mairie, pour 
compléter la page historique sur le site internet de la commune.

Une nouvelle version du site internet de la mairie de Nassandres sur Risle répondant aux normes de 
protection des données privées est en cours d’élaboration d’ici l’été prochain.

Le SDOMODE : (Syndicat de Destruction 
des Ordures Ménagères de l’ Ouest du Département de l’Eure)

La Ressourcerie

À la pointe des techniques et de l’innovation en 
matière de traitement et de recyclage des déchets, 
le SDOMODE et l’ensemble des acteurs des secteurs 
du tri et des déchetteries nous rappellent qu’il est 
important de suivre et respecter le tri des déchets : Ne 
pas jeter dans les poubelles les piles et batteries, 
les médicaments périmés, les petits équipements 
électroniques, les huiles alimentaires en grande 
quantité, les huiles de moteur, les journaux, 
papiers… En les déposant au bon endroit, vous 
contribuerez à la protection de l’environnement 
et à la sécurité des employés. Tous les objets et 
matériaux ne peuvent 
être acceptés. Se 
référer au gardien de 
la déchetterie.

Site :
https:// 
www.sdomode.fr/

Ne jetez plus vos 
meubles, vaisselles, 
jouets… La ressour-
cerie de Menneval est 
une structure gérée 
par le SDOMODE qui 
récupère, valorise 
et revend à bas prix. 
Vous pouvez apporter vos biens à la déchet-
terie de Serquigny où vous trouverez un container 
spécial « ressourcerie » en vous adressant au gar-
dien.

Adresse : 35 bis route de Rouen 27300 Menneval ; 
Tél. : 02 79 26 00 71. Ouverte tous les jours sauf di-
manche et lundi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 19h.

Pour la sécurité et le respect de la vie privée des 
habitants, l’utilisation d’un drone de loisirs est sou-
mise à réglementation ; le survol en agglomération 
est strictement interdit !

RESPECT 
de la RÉGLEMENTATION : 
Drones de loisirs 


